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Entre 

 

Quimperlé Communauté, dont le siège est situé à Quimperlé 1 rue Andreï Sakharov – CS 20245 – 

29354 Quimperlé Cedex, représentée par Monsieur Sébastien MIOSSEC, son Président, dûment 

habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil communautaire en date du 24 juin 2021 

D’une part, 

 

Et 

 

Le chantier d’insertion La laverie-friperie solidaire, porté par la MJC La Marelle, dont le siège est 

situé à 3 Rue Louis Pasteur 29390 Scaër, représentée par Patrick LE GALL, président autorisé par 

délibération du Conseil d’administration du ………………………………… 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Quimperlé Communauté soutient depuis 1995 les acteurs de l’insertion par l’activité économique 

œuvrant sur le territoire par des mises à disposition de locaux et des subventions pour assurer leur 

bon fonctionnement.  

Les acteurs de l’insertion par l’activité économique présents sur le territoire de Quimperlé 

Communauté utilisent divers supports afin d’accompagner le public en fragilité dans leurs parcours 

d’insertion sociale et professionnelle : maraîchage, chantiers nature ou services de blanchisserie et 

de friperie.  

Le chantier d’insertion « La laverie – friperie solidaire de Scaër » porté par la MJC La Marelle propose 

un service de lavage, séchage, repassage (la Laverie) et une vente de vêtements et accessoires de 

mode à tarif solidaire (la Friperie solidaire) ainsi que des articles de création. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités financières de partenariat entre les 

deux parties afin de contribuer à une meilleure réponse aux besoins des personnes en difficulté 

d’insertion professionnelle sur le territoire du Pays de Quimperlé. 

 

ARTICLE 2 – ACTIVITÉS ET ENGAGEMENTS DU CHANTIER D’INSERTION 

Le chantier d’insertion est une structure de l’IAE (Insertion par l’Activité économique) conventionnée 

par le Département du Finistère et l’État.  

Les personnes sont salariées par la MJC la Marelle. Priorité est donnée aux personnes qui sont dans 

les situations les plus difficiles, au regard de leur employabilité, de leurs ressources ou de leurs 

droits aux prestations sociales. Les personnes dépourvues d’emploi sont seules susceptibles d’être 

embauchées.  

Elles bénéficient d’un accompagnement socio-professionnel individualisé et d’un encadrement 

qualifié pour l’activité professionnelle. 

Elles sont embauchées en CDDI, contrat à durée déterminée d’insertion de 4 mois renouvelable 

jusqu’à 24 mois selon le projet. Ces salariés travaillent en moyenne 26h par semaine. 

À ce titre, les activités proposées doivent permettre pour les personnes en difficulté : 

- de recouvrer des repères professionnels, 

- d’être encadrées par des professionnels, 
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- de bénéficier d’un suivi socioprofessionnel en partenariat avec les travailleurs sociaux et tout 

autre partenaire, 

- plus généralement, de retrouver des conditions susceptibles de leur permettre d’accéder à 

l’emploi et/ou à la formation qualifiante. 

 

ARTICLE 3 – MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Pour permettre à l’association d’assurer ses activités et sous la condition expresse que la convention 

soit respectée, la communauté fixe annuellement, dans le cadre de la préparation de son propre 

budget, le montant de son concours financier. 

L’association s’engage à fournir à la communauté le bilan des activités de chaque exercice : rapport 

moral, rapport d’activité, rapport financier. De plus, la subvention étant affectée à une dépense 

déterminée, l’association bénéficiaire devra, conformément à l’article 10 de la loi du 12 avril 2000, 

produire un compte rendu financier à la communauté. Celui-ci attestera de la conformité des 

dépenses effectuées à l’objet de l’association et sera adressé à la communauté dans les six mois 

suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée. D’une manière générale, l’association 

s’engage à justifier à tout moment sur demande de la communauté de l’utilisation des subventions 

reçues. Elle tiendra sa comptabilité à disposition de celle-ci, ainsi que tout document faisant 

connaître les résultats de son activité. 

 

ARTICLE 4 - REPRÉSENTATION DE QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ 

Quimperlé communauté sera représentée au dialogue de gestion annuel et à toutes les réunions 

partenariales du chantier d’insertion où sa présence est justifiée. 

Le dialogue de gestion fera ressortir : 

• L’impact des actions, notamment le nombre de personnes du territoire de Quimperlé 

communauté accompagnées et la typologie de leur sortie du dispositif ; 

• Les prolongements susceptibles d’être apportés à ces actions ; 

• L’évaluation qualitative et quantitative de l’action réalisée. 

 

ARTICLE 5 – DURÉE, RENOUVELLEMENT ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une période de 3 ans à compter du 1er juillet 2021.  

Toute modification devra être notifiée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé 

réception au plus tard 3 mois avant l’échéance. 

En cas de non réalisation de l’action, Quimperlé communauté se réserve le droit d’exiger le 

reversement total ou partiel de la subvention accordée au titre de la présente convention. 

Quimperlé communauté peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en 

cause le montant de la subvention ou exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà 

versées, en cas de non application, de retard significatif ou de modification des conditions 

d’exécution de la présente convention par l’association. 

 Le chantier d’insertion La Laverie – friperie solidaire s’engage également à restituer à Quimperlé 

communauté les subventions perçues si leur affectation n’était pas respectée.  

 

ARTICLE 6 – AVENANT A LA CONVENTION 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci, soumis 

à l’approbation de l’assemblée délibérante.  

 

ARTICLE 7 – COMMUNICATION 

L’association s’engage à faire mention de la participation de la communauté sur tout support ou 

action de communication. 
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ARTICLE  8 – RÈGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige relatif à la présente convention, les parties s’engagent à épuiser toutes les voies de 

conciliation possibles avant de saisir les instances compétentes.  

 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

A Quimperlé, le  

 

 

Pour Quimperlé communauté    Pour le chantier d’insertion 

Le Président,       Le Président  

 

 

 

Sébastien MIOSSEC      Patrick LE GALL  
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